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PROPOSITION D'ACCES

METHADOUR
Z.A.C. DES CHAMPS DE LESCAZE

47310 ROQUEFORT

CREATION D'UNE UNITE DE METHANISATION

BIOGAZ

lieu-dit " La Lande"
40280 BRETAGNE DE MARSAN

A.MANDILE

--

--

PAROBSERVATIONS + MODIFICATIONS

MARRAUD INGENIERIE 

SUD EST

Parc de l'Escapade

203 Av Paul Jullien RN7

13100 LE THOLONET

Tel : 05 53 48 20 00

Fax : 04 42 38 21 44

MARRAUD INGENIERIE 

OUEST

Espace Performance

44481 CARQUEFOU

Tel : 02 28 23 68 00

Fax : 02 40 49 32 46

MARRAUD ARCHITECTURE

siren : 501 493 035

INDICE DATE OBSERVATIONS + MODIFICATIONS PAR

APPROUVE PAR

chef de projet

DESSINATEUR 

LIEU

OPERATION

MAITRE D'OUVRAGE

"Payrol" route d'Auch

47552 BOE

Tel : 05 53 48 20 00

Fax : 05 53 48 55 96

BP 60

S.S.I S.P.S

FroidStructure BA

Courants Fort Courants Faibles

V.R.DFluides

Chemin rural de Saint Maurice sur l'Adour

Bureau Principal

40000 MONT-de-MARSAN

Fax : 05.58.75.56.59
E.mail : clement.berlon@bemoge.fr

















 

Methadour 

Dossier de demande d’enregistrement au titre des ICPE 

Création d’une unité de méthanisation – Commune de Bretagne-de-Marsan (40) 
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Observations sur l’utilisation du rapport 

 

 

Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent un 
ensemble indissociable. Les incertitudes ou les réserves qui seraient mentionnées dans la prise en 
compte des résultats et dans les conclusions font partie intégrante du rapport. 
 
En conséquence, l’utilisation qui pourrait être faite d’une communication ou d’une reproduction 
partielle de ce rapport et de ses annexes ainsi que toute interprétation au-delà des énonciations 
d’Antea Group ne sauraient engager la responsabilité de celui-ci. Il en est de même pour une 
éventuelle utilisation à d’autres fins que celles définies pour la présente prestation. 
 
Les résultats des prestations et des investigations s’appuient sur un échantillonnage ; ce dispositif ne 
permet pas de lever la totalité des aléas liés à l’hétérogénéité des milieux naturels ou artificiels étudiés. 
Par ailleurs, la prestation a été réalisée à partir d’informations extérieures non garanties par Antea 
Group ; sa responsabilité ne saurait être engagée en la matière. 
 
Antea Group s’est engagée à apporter tout le soin et la diligence nécessaire à l'exécution des 
prestations et s’est conformée aux usages de la profession. Antea Group conseille son client avec pour 
objectif de l’éclairer au mieux. Cependant, le choix de la décision relève de la seule compétence de son 
client. 
 
Le client autorise Antea Group à le nommer pour une référence scientifique ou commerciale. A défaut, 
Antea Group s’entendra avec le client pour définir les modalités de l’usage commercial ou scientifique 
de la référence. 
 
Ce rapport devient la propriété du client après paiement intégral du coût de la mission ; son utilisation 
étant interdite jusqu’à ce paiement. A partir de ce moment, le client devient libre d’utiliser le rapport 
et de le diffuser, sous réserve de respecter les limites d’utilisation décrites ci-dessus. 
 
Antea Group réalise ses prestations dans le respect des principes de la norme AFNOR NF X 31-620. 
Cette norme constitue le socle de la certification « Prestations de services relatives aux sites et sols 
pollués ». Antea Group est certifiée selon cette norme. Antea Group applique les recommandations 
de la politique de gestion des sites et sols pollués du MEEDDAT, exprimées dans la Note du 19 avril 
2017 et la Méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués associée. 
 
Les conditions générales de vente ainsi que les informations de présentation d’Antea Group sont 
consultables sur : https://www.anteagroup.fr/fr/annexes. 
 


